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Distingués invités 
Chers consoeurs et confrères ,
Merci d’assister et de participer à cette cérémonie d’inauguration de la rentrée judiciaire, sous le thème « La justice doit reprendre ses titres de noblesse ».
Ce thème peut vous sembler quelque peu grandiloquent, mais depuis plusieurs années nous sommes à même de constater que notre système de justice tend à perdre quelque peu de son lustre, sous le regard du public dont nous, les avocats et avocates, avons mission de protéger.

En effet, il y a malheureusement un certain cynisme de plus en plus grandissant au sein de la population face à notre système de justice et nous semblons incapables de pouvoir rapidement renverser cette situation.

Comme vous le savez, de plus en plus de citoyens renoncent à faire appel aux tribunaux pour trancher leur litige sans compter le nombre grandissant d’entre eux qui ne retiennent plus nos services, à notre détriment, choisissant plutôt de se représenter seuls devant les tribunaux.

Selon un sondage réalisé à l’automne 2010, auprès de 1,500 Québécois, par le Centre de recherche en droit public de l’Université de Montréal, 79% des répondants croient que les délais des tribunaux ne sont pas raisonnables alors que 78% d’entre eux considèrent ne pas avoir les moyens de se défendre devant les tribunaux.  
À cela, il ne faut pas oublier que plus de 42% des citoyens renoncent, en matière familiale, à retenir les services d’un avocat alors qu’en matière civile, à la Cour supérieure, ce taux est de 37%.

Le fait que de plus en plus de citoyens décident de se représenter seuls devant les tribunaux est tributaire de plusieurs facteurs et le coût des honoraires facturés par les avocats et les avocates n’est aucunement l’unique explication de cette situation.

Bien que des méthodes alternatives de facturation de nos services doivent être imaginées et appliquées, nous devons tous être ouverts à différentes méthodes alternatives de résolutions des conflits, car il en va de la survie de notre pratique.

Cependant, un système de justice accessible, efficace, dont les auditions sont obtenues dans un délai raisonnable, ayant toutes les ressources humaines et financières nécessaires à son fonctionnement optimal, est l’essence même d’une société libre, démocratique et soucieuse du respect des droits et des obligations de ses citoyens.

Or, le sous-financement de la justice, est une réalité, maintes fois décriée, que nos gouvernements ont cependant peine à vouloir régler rapidement par des investissements importants et pourtant nécessaires, maintenant ainsi un frein aux règlements de certains problèmes actuels, auxquels nous faisons face. 
Depuis de nombreuses années, la justice est vue davantage comme une dépense et non comme un investissement.  Je salue le fait que monsieur le Ministre de la justice, Me Jean-Marc Fournier, utilise maintenant les termes « investissements en justice », mais il y a encore malgré tout une certaine dichotomie entre le discours et la réalité.

À titre d’exemple, le gouvernement du Québec a mis sur pied en 1993, le programme de séances de médiation en matière familiale offertes gratuitement pour les couples avec enfants.

Ce programme a fait ses preuves et continue d’être un grand succès permettant à de nombreux citoyens de régler leur différend sans frais, de protéger leurs droits et ceux de leurs enfants lors d’une rupture, tout en désengorgeant la Cour supérieure de nombreux dossiers.

Or, en 1993, un médiateur acceptant la tarification du Ministère de la justice recevait l’équivalent d’un montant de 76.00$ l’heure dans le cadre de ces séances.

En septembre 2011, la tarification est toujours la même et n’a fait l’objet d’aucune augmentation, indexation ni même d’une certaine modulation en fonction des revenus des parents.
Le non-règlement de cette situation provoque depuis plusieurs années une désaffiliation au programme de plus en plus grandissante de médiateurs et médiatrices d’expérience, rendant ainsi plus difficile l’accessibilité par les citoyens à des médiateurs expérimentés offrant des séances gratuites.
En ce qui concerne maintenant l’aide juridique, l’annonce de modifications au seuil d’admissibilité et au tarif des honoraires des avocats, était depuis longtemps attendu, mais il semble peu probable que ces modifications rencontreront les demandes formulées par les hautes instances du Barreau du Québec, qui, au cours des dernières années, ont présentées de façon éloquente l’ensemble des arguments justifiant amplement des augmentations marquées, tant des seuils que des tarifs, afin d’éviter de plus en plus une détérioration de l’accessibilité à la justice par les citoyens les plus démunis de notre société et d’encourager nos membres à les représenter.

Quant aux procureurs de la Couronne, leur grève, l’hiver dernier, nous semble déjà loin et pourtant ils n’ont toujours pas obtenu de réponses satisfaisantes à leurs revendications.
Quant au nombre de juges, l’annonce de la nomination de 20 juges supplémentaires à la Cour du Québec doit être saluée et applaudie, mais cette décision nous ramènera au nombre total de juges en poste à la Cour du Québec, telle qu’elle existait en 1997.  
Or, dans nos districts, le nombre de juges à la Cour du Québec est encore insuffisant pour répondre aux besoins de la population toujours grandissante.
Cette problématique est aussi existante à la Cour supérieure du Québec du district d’appel de Montréal, dont notre Barreau fait partie.
Nous devons donc malheureusement constater que nos gouvernements, tant fédéral que provincial, font encore preuve d’une grande retenue dans leur élan de générosité lorsqu’il s’agit d’investir dans notre système de justice.

Nous acceptons volontiers que des sommes colossales soient consacrées à la santé et aux infrastructures que nous considérons tous comme nécessaire et essentiel pour notre société.

Alors pourquoi la justice n’est pas vue comme un service essentiel de qualité pour une société comme la nôtre, où la règle de droit est à la base même de nos valeurs fondamentales?
Quand nos élus mettront-ils la justice au même rang d’importance et de priorité que l’éducation, la santé et l’économie?
Quand entendrons-nous parler de piste de solution au problème d’accessibilité à la justice au Québec et des investissements à y consacrer lors d’une élection provinciale ou fédérale? 

Malgré que nous n’ayons pas encore de réponse précise à ces questions, que pouvons-nous faire, selon nos moyens, pour que la justice au Québec reprenne ses titres de noblesse?
D’abord, le Barreau du Québec, de concert avec l’ensemble des barreaux de section, fait de multiples représentations auprès des instances gouvernementales, et ce, de façon soutenue, afin que le sous-financement de la justice soit chose du passé.

D’ici ce temps, et étant l’aube d’une toute nouvelle réforme de la procédure civile, nous devons être ouverts et proactifs en ce qui concerne toutes les formes de méthodes de résolution des conflits et concevoir d’autres méthodes possibles de facturation de nos services pour plusieurs d’entre nous.

Les membres de l’exécutif de votre Barreau se sont engagés à poser des gestes à la hauteur de leur pouvoir et de leur capacité, de concert avec nos honorables juges coordonnateurs, tant de la Cour supérieure que de la Cour du Québec, ainsi qu’avec la direction des greffes de nos Palais de justice afin de permettre un meilleur accès à la justice pour nos citoyens.

D’abord, avec la collaboration et le dynamisme de l’honorable juge Carole Hallée de la Cour supérieure, nous avons procédé à l’ouverture, le 18 août dernier, au Palais de justice de St-Jérôme, du Centre d’information sur la médiation familiale.

Tous les jeudis, de 9h00 à midi, un médiateur ou une médiatrice accrédité(e) en matière familiale sera présent(e), offrant bénévolement des services d’information sur la médiation aux gens présents au Palais de justice et impliqués dans des dossiers actifs.

Déjà plus de 16 avocats et avocates ont accepté de participer à ce service et je les remercie grandement pour leur dévouement et leur enthousiasme pour ce projet.

Deuxièmement,

Nous verrons, avec la collaboration de l’honorable Jean-Pierre Archambault, juge coordonnateur-adjoint à la Cour du Québec, chambre civile, de la région Laval, Lanaudière - Laurentides, de l’honorable Michèle Toupin, juge coordonnatrice de la région Laval, Lanaudière – Laurentides, de l’honorable Pierre-E. Audet, juge en chef adjoint de la Cour du Québec, chambre civile, et de l’honorable juge en chef Élisabeth Corte, de mettre sur pied, sans l’aide financière du Ministre de la justice, un projet de gestion hâtive d’instance à la Cour du Québec, chambre civile, principalement dans le cadre de dossiers concernant des poursuites pour vices cachés, vices de construction et malfaçon.

Nous sommes confiants que ce projet verra le jour rapidement cette année et que nous pourrons l’implanter, tant à St-Jérôme, Joliette et Mont-Laurier.

Troisièmement,
Toujours avec l’appui des honorables juges Jean-Pierre Archambault, Michèle Toupin, Pierre E. Audet et de l’honorable juge en chef Élisabeth Corte, appuyé par le Barreau du Québec et principalement par son bâtonnier, Me Louis Masson, nous avons prévu mettre sur pied un projet de conciliation obligatoire par avocat à la division des petites créances de la Cour du Québec.

Alors que la médiation sur une base volontaire, actuellement offerte à la division des petites créances, est sous-utilisée et que cette situation fait en sorte d’engorger les rôles de la Cour du Québec, chambre civile, provoquant des délais d’attente importants pour l’audition des causes au fond et même pour les causes de moins d’une journée, notre Barreau croit nécessaire que de rendre obligatoire une conciliation par avocat, permettrait, suivant des paramètres à être élaborés, de régler plusieurs dossiers permettant, aux autres, d’être entendus rapidement.

Dans ce dernier cas, il s’agit d’une démonstration d’une excellente collaboration que votre Barreau de Laurentides-Lanaudière a obtenue du Barreau du Québec et de la magistrature, et cette belle complicité est le fruit des efforts et du talent de mes prédécesseurs qui ont su, au cours des dernières années, dans le cadre de différents comités et événements, développer d’excellentes relations nous permettant aujourd’hui de pouvoir compter sur l’entière collaboration tant de la magistrature que des hautes instances du Barreau du Québec dans ce genre de projet.

Quatrièmement,

Votre barreau de section, en appui avec le Barreau du Québec, continuera à faire des représentations auprès de plusieurs compagnies d’assurances afin qu’elles puissent offrir la protection d’assurance frais juridiques, le tout à faible coût et pour une couverture plus étendue de nos services.

Enfin, bien qu’il semble s’agir d’un projet national, nous verrons à entreprendre toutes les démarches nécessaires afin qu’un réseau gratuit sans fil soit disponible pour l’ensemble de nos membres dans nos trois palais de justice afin que nos membres puissent avoir accès à internet sans être obligé de se déplacer aux bibliothèques du CAIJ pour ce faire.  

En conclusion, je crois sincèrement que l’ensemble des membres du Barreau de Laurentides-Lanaudière ont à cœur l’amélioration de l’accessibilité à la justice par nos citoyens et sont prêts à faire face aux défis qui les attendent au cours des prochaines années.
Alors que nous sommes à l’aube d’une nouvelle réforme de la procédure civile, qui devrait voir le jour sous peu, les membres du Barreau de Laurentides-Lanaudière seront, comme ils l’ont été par le passé, les principaux acteurs de cette réforme et collaboreront au succès souhaité par son adoption, soit une meilleure accessibilité à la justice.

Souhaitons-nous, à l’occasion de cette rentrée judiciaire, que nos gouvernements seront tous aussi empreints de cette volonté.

Sur ces derniers mots, je vous souhaite une bonne rentrée judiciaire.  

Merci!
